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ASSEMBLEE COMMUNALE ORDINAIRE, LUNDI 8 MARS 2021, 19H30, 

HALLE DE GYMNASTIQUE 
 

Président : M. Philippe Charmillot 

Secrétaire : Mme Stéphanie Mahon 

Scrutateurs : M. Christian Rihs Grande salle 

 M. Gérard Saucy Grande salle 

 Mme Sylvie Chételat Grande salle 

 M. Sébastien Flury Petite Salle 

 Mme Shany Périnat Petite Salle 

Huissiers : M. Jean Fähndrich 

 Mme Bruna Freitas 

Excusée : Mme Valérie Bourquin 

 

****** 

Registre des électeurs 

 

Electeurs inscrits 2’579 

• Hommes 1’288 

• Femmes 1’291 

 

Electeurs présents 210 

• Hommes 128 

• Femmes 82 

Majorité absolue  106 

Taux de participation 8.14% 

 

****** 

 

1. Approuver le procès-verbal de l’assemblée du 17 août 2020. 

2. Statuer sur les demandes d’indigénat communal suivantes :  

a. Mme Graziella Costanzo  

b. M. Egzon Havolli  

c. Famille Marcio Dinis Ribeiro et Carla Da Silva Alves et leurs enfants Diana et Adam   

3. Discuter et voter le nouveau règlement d’organisation et d’administration de l’Arrondissement 

de sépulture. 

4. Discuter et voter un crédit d’investissement de CHF 360'000. -- pour l’étude du projet d’ouvrage 

VitaBirse et donner compétence au conseil communal pour se procurer les fonds et consolider 

le crédit si nécessaire.   

5. Discuter et voter un crédit d’investissement de CHF 595'000. -- pour le changement de la 

chaudière à copeaux (chauffage des écoles) et donner compétence au conseil communal pour 

se procurer les fonds et consolider le crédit si nécessaire.   

6. Discuter et voter la quotité d’impôts, les taxes communales et le budget 2021.  

7. Informations communales. 

8. Divers. 

****** 
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Ouverture 

 M. le Président Philippe Charmillot, ouvre l’assemblée communale ordinaire de ce jour qui a été 

régulièrement convoquée par publication dans le Journal Officiel de la République et canton du Jura 

n° 5 du 11 février 2021. Un tous-ménages a été distribué en même temps que l’ordre du jour de 

l’assemblée communale d’information du 15 février 2021. 

 

Les personnes suivantes présentes ce jour ne bénéficient pas du droit de vote : 

• Mme Stéphanie Mahon, secrétaire communale de la commune mixte de Courrendlin 

• Mme Bruna Freitas, agente administrative à l’administration communale 

• Mme Séverine Wüthrich, agente administrative à l’administration communale 

• M. Thierry Bédat, journaliste au Quotidien Jurassien. 

• M. Tomas Santos Martins, citoyen de Courrendlin. 

 

L’assemblée procède à la nomination des scrutateurs qui sont au nombre de 5 en raison de la tenue 

de l’assemblée dans les 2 halles de gymnastique. Les scrutateurs nommés sont Mmes Shany Périnat, 

Sylvie Chételat et MM.  Christian Rihs, Gérard Saucy, Sébastien Flury. 

             

Il est procédé au comptage des participants. 219 personnes sont présentes dont 210 ayants droit. La 

majorité absolue est de 106. 

 

Il est passé lecture de l’ordre du jour. Les documents cités dans ce dernier sont disponibles sur le site 

ou au bureau communal depuis sa publication. Le procès-verbal de la dernière assemblée ainsi que le 

règlement mentionné au point 3 ont été déposés durant les délais légaux au secrétariat communal où 

ils pouvaient également être consultés. 

 

Modification à l’ordre du jour 

En raison de l’importance des décisions qui sont à prendre, le Conseil Communal a reconsidéré l’ordre 

du jour de l’assemblée communale. Il souhaite qu’aucune confusion ne s’insinue dans le traitement 

des points liés aux demandes d’investissements qui sont à l’ordre du jour, ceux-ci étant inclus dans le 

budget 2021. Il propose donc de procéder à une interversion des sujets portés à l’ordre du jour en 

faisant précéder les questions d’investissements par l’examen du budget. 

 

Il est demandé à l’assemblée de pouvoir passer le point 6 de l’ordre du jour en position 4. 

 

Discussion : - 

 

Décision :  Au vote à mains levées, la modification de l’ordre du jour demandé est acceptée à la 

majorité et un avis contraire. Aucune autre modification n’est souhaitée par l’assemblée. 

 

Selon l’article 3 du règlement d’organisation, le vote se déroule à mains levées à moins que le 10% des 

ayants-droits à cette assemblée ne demandent le vote au bulletin secret. Il est proposé pour cette 

assemblée de voter à main levée. Aucun avis contraire n’est émis. 

 

Les débats sont enregistrés. Les intervenants sont invités, selon l’article 20 du règlement 

d’organisation, à limiter le nombre d’interventions et d’être précis et concis dans les demandes. M. le 

Président se permettra d’intervenir en cas de nécessité. L’assemblée étant régulièrement constituée, 

les débats sont ouverts et il est passé au point 1 de l’ordre du jour. 
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1. Procès-verbal de la dernière assemblée  

Le procès-verbal de l’assemblée communale ordinaire du 17 août 2020 a été déposé publiquement au 

secrétariat communal et publié sur le site Internet de la commune. Aucune demande d’amendement 

n’a été déposée par des citoyens. 

 

Discussion : - 

 

Décision : Le procès-verbal de l’assemblée communale du 17 août 2020 est approuvé à l’unanimité 

avec remerciements à son auteur. 

 

2. Statuer sur les demandes d’indigénat communal suivantes :  

a. Mme Graziella Costanzo  

b. M. Egzon Havolli  

c. Famille Marcio Dinis Ribeiro et Carla Da Silva Alves et leurs enfants Diana et Adam  

  

A) Se prononcer au sujet de la demande d’indigénat de Mme Graziella Costanzo  

Rapporteur : M. Jean-Noël Minger 

 

L’assemblée est appelée à se prononcer concernant la demande d’indigénat déposée par Mme 

Graziella Costanzo. 

Entrée en matière : acceptée 

 

Mme Graziella Costanzo est née le 29.11.1963, ressortissante italienne, divorcée, est née en Italie. Elle 

est arrivée en Suisse à l’âge de 3 mois. De 1963 à 1988, elle a vécu à Laufon. De 1988 à 1992, elle a 

vécu en Italie. De 1992 à 1996, elle a vécu à Laufon. De 1996 à 2018, elle a vécu à Courroux. Depuis 

2018, elle vit à Courrendlin. Mme Graziella Costanzo ne travaille pas actuellement. La requérante 

souhaiterait appartenir pleinement au pays dans lequel elle a passé toute sa vie. Sa famille et ses amis 

vivent en Suisse. Elle s’est bien intégrée et elle aime vivre en Suisse. Mme Graziella Costanzo est de 

bonne vie et mœurs et sa conduite n’a jamais donné lieu à des plaintes. Elle est honorablement 

connue. Le Conseil communal a entendu la requérante en séance du 05 octobre 2020 et recommande 

l’acceptation de cette demande d’indigénat. 

Discussion : - 

Décision : Au vote à mains levées, l’assemblée communale accorde à l’unanimité l’indigénat communal 

à Mme Graziella Costanzo. 

 

 

B) Se prononcer au sujet de la demande d’indigénat de M. Egzon Havolli 

Rapporteur : M. Jean-Noël Minger 

 

L’assemblée est appelée à se prononcer concernant la demande d’indigénat déposée par M. Egzon 

Havolli. 

M. Egzon Havolli, né le 03 juin 2000, ressortissant du Kosovo, célibataire est né en Suisse. Depuis sa 

naissance en 2000 à ce jour, il vit à Courrendlin. M. Egzon Havolli est en dernière année de maturité 

commerciale. A ce jour, il effectue son stage chez Me Allimann à Delémont. Le requérant souhaiterait 

appartenir pleinement au pays dans lequel il est né. Sa famille et ses amis vivent en Suisse. Il compte 

fonder sa famille ici et son avenir il le voit en Suisse. M. Egzon  Havolli est de bonne vie et mœurs et sa 

conduite n’a jamais donné lieu à des plaintes. Il est honorablement connu. Le Conseil communal a 

entendu le requérant en séance du 14 septembre 2020 et recommande l’acceptation de cette 

demande d’indigénat. 
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Discussion : - 

Décision : Au vote à mains levées, l’assemblée communale accorde à l’unanimité l’indigénat communal 

à M. Egzon Havolli. 

 

 

C) Se prononcer au sujet de la demande d’indigénat de la Famille Marcio Dinis Ribeiro et Carla Da 

Silva Alves et leurs enfants Diana et Adam   

Rapporteur : M. Jean-Noël Minger 

 

L’assemblée est appelée à se prononcer concernant la demande d’indigénat déposée par la famille 

Marcio Dinis Ribeiro et Carla Da Silva Alves et leurs enfants Diana et Adam. 

M. Marcio Paulo Dinis Ribeiro, né le 18.01.1982, ressortissant Portugais, marié, est né au Portugal. 

Depuis sa naissance en 1982 jusqu’en 1999, il a vécu au Portugal. De 1999 à 2005, il a vécu en France. 

De 2005 à 2009, il a vécu au Portugal. De 2009 à 2010, il a vécu à Breitenbach. De 2010 à 2016, il a 

vécu à Delémont. Depuis 2016, il vit à Courrendlin. M. Marcio Paulo Dinis Ribeiro travaille chez 

Carpostal à Delémont en tant que chauffeur de bus. Le requérant souhaiterait appartenir pleinement 

au pays dans lequel il vit et il travaille. Les motifs de la demande sont également pour pouvoir 

bénéficier du droit de vote sur le plan fédéral. Sa vie est en Suisse. M. Marcio Paulo Dinis Ribeiro est 

de bonne vie et mœurs et sa conduite n’a jamais donné lieu à des plaintes. Il est honorablement connu. 

Le Conseil communal a entendu le requérant en séance du 01 février 2021 et recommande 

l’acceptation de cette demande d’indigénat. 

 

Mme Carla Sofia Da Silva Alves, née le 08.09.1980, ressortissante Portugaise, mariée, est née au 

Portugal. Depuis sa naissance en 1980 jusqu’en 1992, elle a vécu en France. De 1992 à 2000, elle a vécu 

à Montfrein dans le Gard. De 2000 à 2005, elle a vécu à Die dans la Drôme. De 2005 à 2010, elle a vécu 

au Portugal. De 2010 à 2016, elle a vécu à Delémont. Depuis 2016, elle vit à Courrendlin. Mme Carla 

Sofia Da Silva Alves travaille chez Ruedin à Bassecourt en tant qu’horlogère. La requérante souhaiterait 

appartenir pleinement au pays dans lequel elle vit et travaille. Les motifs de la demande sont 

également parce que c’est un pays tranquille et où il se sont complètement intégrés. Mme Carla Sofia 

Da Silva Alves est de bonne vie et mœurs et sa conduite n’a jamais donné lieu à des plaintes. Elle est 

honorablement connue. 

Discussion : - 

Décision : Au vote à mains levées, l’assemblée communale accorde à l’unanimité l’indigénat communal 

à la famille de M. Marcio Paulo Dinis Ribeiro. 

 

 

 

3. Discuter et voter le nouveau règlement d’organisation et d’administration de l’Arrondissement de 

sépulture. 

Rapporteur : M. Joël Burkhalter 

 

Le présent document a été mis à disposition au bureau communal ainsi que sur le site internet de la 

commune et il n’a fait l’objet d’aucune remarque. Ce document a été validé par le conseil communal de 

Courrendlin, le Conseil de l’Arrondissement de sépulture, l’Assemblée des délégués de l’Arrondissement 

de sépulture, le Conseil communal de Rossemaison, l’Assemblée communale de Rossemaison, le 

Délégué aux affaires communales, et doit être validé par l’Assemblée communale de Courrendlin de ce 

soir. 

 

L’Assemblée est informée que le Conseil communal et l’Assemblée communale de Châtillon ont refusé 

l’adoption du nouveau règlement d’organisation. Les raisons évoquées du refus de la commune de 
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Châtillon sont la demande d’un transfert de propriété du cimetière de Rebeuvelier à l’Arrondissement 

de sépulture (bien fond communal) et le point se rapportant à l’Art. 6 alinéa 4 (approbation du Conseil 

Communal de Courrendlin pour toute dépense au-dessus de CHF 20’000.--). 

 
Le règlement déposé durant les délais légaux au secrétariat communal et publié sur le site internet n’a 

fait l’objet d’aucune proposition d’amendement. 

 

Entrée en matière : acceptée 

 
Il est fait une brève présentation dudit règlement avec ses modifications. 
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Le Conseil communal recommande à l’assemblée d’accepter l’entrée en vigueur du règlement 

présenté. 

Discussion :  - 

Décision : le règlement d’organisation et d’administration de l’Arrondissement de sépulture est 

accepté à l’unanimité. 

 

 

4. Discuter et voter la quotité d’impôts, les taxes communales et le budget 2021.  
Rapporteur : M. Vincent Eggenschwiler 

 

Le budget présenté ce soir inclut une hausse de la quotité d’impôts de 2/10èmes pour répondre aux 

conditions exigées du Service des Communes afin de pouvoir soumettre en votation populaire le projet 

d’agrandissement des écoles. Cette augmentation de la quotité permettra aussi d’assumer les autres 

grands investissements de la législature que sont la traversée du village de Courrendlin et la réfection 

des berges de la Birse. En cas de refus de l’assemblée communale d’une augmentation d’impôts, le 

Conseil Communal se réserve le droit de présenter une autre version du budget afin d’assurer le 

fonctionnement communal. Aussi le Conseil communal demande à l’assemblée d’accepter l’entrée en 

matière de la présentation du budget augmenté de 2/10èmes.  

 

Entrée en matière : sur les 210 ayants droit, 17 personnes demandent la non-entrée en matière de ce 

point. A la majorité, l’entrée en matière est acceptée. 
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Budget calculé sur les bases suivantes : 
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Un citoyen demande si les taxes pour les déchets votées l’année dernière sont déjà incluses dans ce 

montant ? Il lui est répondu par l’affirmative.    
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Un citoyen résume la comparaison qu’il a effectuée sur ce que représenterait une augmentation de la 

quotité d’impôts de 2/10èmes pour un ménage de Courrendlin. La quotité maximum appliquée dans le 

district de Delémont est 2.25 et seules 4 communes ont atteint cette quotité. Il a lu dans la presse que 

les autorités communales souhaitent tout mettre en œuvre pour faire de Courrendlin une commune 

attractive, mais il doute qu’avec un relèvement de 2/10èmes de la quotité cela aille dans le bon sens et 

invite l’assemblée à voter contre le budget présenté. Il demande également que le vote soit fait à 

bulletin secret. 

 

M. Vincent Eggenschwiler rapporte que par souci de transparence, le Conseil communal a également 

effectué une projection de ce que cela pourrait représenter pour les différents types de ménage si la 

quotité d’impôts est acceptée ce soir. On remarque que la quotité la plus élevée est appliquée par la 

commune de Val Terbi. Il est précisé que toutes les communes centres, accueillant une école secondaire 

et une crèche, ont une quotité d’impôts plus élevée que les autres. Courrendlin a aussi une particularité 

qui est celle de ne pas avoir de grandes sociétés contribuables. Les deux tableaux ci-après sont 

présentés à l’assemblée pour prise de connaissance : 
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Couple marié  Personne seule 
                  
Revenu      40 000  Différence    140.35   Revenu      40 000  Différence        217.10  

                 
         
Revenu      50 000  Différence    214.20   Revenu      50 000  Différence        303.80  

                 
         
Revenu      60 000  Différence    298.55   Revenu      60 000  Différence        404.25  

                 
         
Revenu      70 000  Différence    382.85   Revenu      70 000  Différence        504.65  

                 
         
Revenu      80 000  Différence    467.15   Revenu      80 000  Différence        605.10  

                 
         
Revenu      90 000  Différence    557.35   Revenu      90 000  Différence        708.95  

                 
         
Revenu   100 000  Différence    654.90   Revenu   100 000  Différence        822.65  

                 
         
Revenu   110 000  Différence    752.50   Revenu   110 000  Différence        936.30  

                 
         
Revenu   120 000  Différence    850.05   Revenu   120 000  Différence     1 050.00  

                 
 
 
QUOTITES D'IMPOT DES COMMUNES ET TAUX IMPOTS 2020 
District de Delémont 

N°  Commune 
Quotité 
Quotité de 
l'Etat: 
2,85 

Taxe 
immobilière 

Impôts 
ecclésiastiques 
(en % de 
l'impôt d'Etat) 

PPH  PMO    
Taux 
cath.  Taux réf.  Taux  Part cath.  Part réf. 
101  Haute-Sorne  2.10  1.10  7.20  8.10  8.10  87.62  12.38 
102  Boécourt  2.00  1.00  8.00  8.10  8.10  89.28  10.72 
103  Bourrignon  2.25  1.20  11.30  8.10  8.10  84.50  15.50 
104  Châtillon  1.95  1.20  6.40  8.10  8.10  87.36  12.64 
105  Val Terbi (Corban)  2.25  1.20  10.50  8.10  8.10  88.02  11.98 
106  Courchapoix  2.15  1.12  10.50  8.10  8.10  91.67  8.33 
107  Haute-Sorne 

(Courf.)  2.10  1.10  9.70  8.10  8.10  87.62  12.38 
108  Courrendlin  2.05  1.25  6.40  8.10  8.10  79.21  20.79 
109  Courroux  2.15  0.80  7.00  8.10  8.10  82.51  17.49 
110  Courtételle  1.65  1.00  7.80  8.10  8.10  88.80  11.20 
111  Delémont  1.90  1.30  6.40  8.10  8.10  84.46  15.54 
112  Develier  1.95  1.00  8.90  8.10  8.10  84.14  15.86 
113  Ederswiler  2.00  1.00  10.00  8.10  8.10  81.67  18.33 
114  Haute-Sorne 

(Glovelier)  2.10  1.10  8.00  8.10  8.10  87.62  12.38 

115  Haute-Sorne 
(Sceut)  2.10  1.10  10.00  8.10  8.10  87.62  12.38 

116  Mervelier  2.25  1.30  9.70  8.10  8.10  89.56  10.44 
117  Mettembert  2.15  1.20  11.00  8.10  8.10  78.30  21.70 
118  Val Terbi 

(Montsevelier)  2.25  1.20  9.70  8.10  8.10  88.02  11.98 
119  Movelier  2.25  1.20  11.00  8.10  8.10  80.48  19.52 
120  Pleigne  2.10  1.20  11.30  8.10  8.10  85.43  14.57 
121  Courrendlin 

(Rebeu.)  2.05  1.25  11.30  8.10  8.10  79.21  20.79 
122  Rossemaison  2.10  1.00  6.40  8.10  8.10  83.95  16.05 
123  Saulcy  2.20  1.00  10.50  8.10  8.10  92.94  7.06 
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124  Haute-Sorne 
(Soulce)  2.10  1.10  10.00  8.10  8.10  87.62  12.38 

125  Soyhières  2.05  1.20  8.50  8.10  8.10  77.03  22.97 
126  Haute-Sorne 

(Underv)  2.10  1.10  10.50  8.10  8.10  87.62  12.38 
         

127  Val Terbi (Vermes)  2.25  1.20  11.50  8.10  8.10  88.02  11.98 
128  Val Terbi  2.25  1.20  8.00  8.10  8.10  88.02  11.98 

 
201  Le Bémont  1.95  1.30  8.00  8.10  8.10  87.13  12.87 
202  Les Bois  2.15  1.20  9.00  8.10  8.10  77.31  22.69 
203  Les Breuleux  1.40  1.15  8.70  8.10  8.10  87.74  12.26 
204  La Chx-des-Br.  2.05  1.20  8.70  8.10  8.10  73.33  26.67 
205  Les Enfers  2.05  1.10  11.30  8.10  8.10  92.23  7.77 
206  Clos du Doubs (Ep.-Ep.)  2.15  1.30  11.30  8.10  8.10  87.52  12.48 
208  Le Genevez  1.95  1.00  9.70  8.10  8.10  84.82  15.18 
210  Lajoux  2.05  1.50  11.30  8.10  8.10  86.47  13.53 
211  Montfaucon  2.20  1.50  11.30  8.10  8.10  81.33  18.67 
212  Montfaucon (Montfave)  2.20  1.50  10.00  8,10  8.10  81.33  18.67 
213  Muriaux  1.60  1.50  8.00  8.10  8.10  75.19  24.81 
214  Muriaux (Cer. Veus./ Le Peu.)  1.60  1.50  8.70  8.10  8.10  75.19  24.81 
215  Le Noirmont  1.70  1.20  8.90  8.10  8.10  85.66  14.34 
218  Saignelégier  2.30  1.20  8.00  8.10  8.10  84.98  15.02 
219  St-Brais  2.25  1.20  10.00  8.10  8.10  89.71  10.29 
221  Soubey  2.25  1.20  9.70  8.10  8.10  87.52  12.48 

 
 
 
 
 
 
 

Décision : comme un citoyen a demandé le vote à bulletin secret, il est demandé au reste de l’assemblée, 

si elle le désire également, de bien vouloir le faire par un levé de main. Le dixième des ayants droit étant 

largement atteint, il sera procédé à la votation du point 4 : accepter et voter la quotité, les taxes et le 

budget 2021 par un vote à bulletin secret. Le personnel de l’administration procède à la distribution du 

matériel de vote.  

 

Un citoyen demande si avec toutes ces questions d’investissements que l’on discute ce soir, pourquoi 

l’on n’indique jamais l’endettement par habitant. Il faut savoir que nous sommes une commune pauvre, 

bientôt la plus pauvre du canton, selon lui, qui touche env. 1.2 mio de CHF de la péréquation. Il souhaite 

qu’on lui communique les chiffres liés à l’endettement par habitant. 

 

M. Vincent Eggenschwiler informe que ces chiffres ont été communiqués lors de la dernière assemblée 

d’information et rapporte que l’endettement par habitant sera à fin 2020 de CHF  6'869.—, de CHF 

6'585.— à fin 2021, de CHF 7'385.— à fin 2022, de CHF 9'660.--.— à fin 2023 et de CHF 10'754.— à fin 

2024. Ce dernier montant a déterminé la condition sine qua non de la part du délégué aux affaires 

communales qui, sans cette majoration d’impôts, n’autorisait pas l’investissement lié aux écoles. Il 

explique encore que si l’augmentation n’est pas acceptée ce soir, il n’y aura simplement pas de votation 

au mois de juin prochain. Il précise encore que pour une transparence totale, la Commune s’est fait 

accompagner par une société spécialisée en planification comptable avec qui il a effectué l’analyse 

financière liée à ce projet.  

 

Un citoyen indique ne pas s’intéresser à la transparence dont il est fait mention, cependant, les chiffres 

eux comptent. Il a constaté que le prix de l’eau à Courrendlin est le plus cher de Suisse. Ce dernier est 

dans notre commune fixé à CHF 3 .—/m3  et il demande pourquoi à Rebeuvelier, qui fait partie de 

Courrendlin le prix de l’eau est à CHF 1.50/m3, donc 100% plus cher à Courrendlin, il cite encore d’autres 

communes dont les tarifs sont moins élevés. Il demande à ce qu’on lui explique pourquoi cette 
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différence ? Il pense également que lorsque l’on veut investir des millions on doit pouvoir faire un geste 

pour la population surtout si on lui demande de faire un sacrifice financier. 

 

M. Vincent Eggenschwiler explique que pour le moment, certains règlements en vigueur ne sont pas 

harmonisés et comportent des différences comme c’est le cas pour le règlement sur l’eau. Toutes ces 

taxes vont être harmonisées d’ici la fin de l’année. Il rappelle que le service de l’eau doit s’autofinancer. 

 

M. Vincent Scherrer explique qu’actuellement la commune travaille sur l’harmonisation de la tarification 

de l’eau pour les 3 communes du village. Il rappelle que cela découle des lois fédérale et cantonales sur 

les eaux. Un règlement type sur les eaux propres et usées sera élaboré. Il précise que pour l’heure il ne 

peut pas encore se prononcer si avec la révision le prix de l’eau subira une baisse ou une hausse. 

 

Un citoyen demande si dans le plan financier, il est tenu compte des autres investissements comme la 

réfection des routes du village ? Il ne voudrait pas que l’on vienne lui dire dans 2 – 3 ans qu’il y a encore 

d’autres travaux à effectuer qui n’ont pas été planifiés. Il verrait d’un bon oeil l’arrivée de 500 nouveaux 

habitants, ce qui représenterait une rentrée d’impôts supplémentaire. Cet apport devrait, à son avis, 

stabiliser la situation financière dans quelques années, sinon ce serait une mauvaise opération pour le 

village. A ce stade, ce qu’il constate c’est que plus la commune s’agrandit, plus ça lui coûte cher. Il se 

demande donc si cela vaut la peine de s’agrandir. S’il a bien interprété le budget proposé, il constate 

qu’avec la quotité d’impôts augmentée, on arrive à un bénéfice de CHF 600'000.--. Il propose donc une 

augmentation de 1/10ème de la quotité d’impôts tout en se demandant si c’est vraiment une bonne 

période pour investir.  

 

M. Vincent Eggenschwiler rappelle que le budget est déficitaire avec un montant de plus de CHF 

56'000.—.Il précise aussi que malgré la quotité augmentée le budget est quasiment équilibré, mais 

déficitaire. Il rappelle la condition sine qua non qui était celle d’augmenter la quotité de 2/10èmes pour 

pouvoir lancer le projet et le passer en votation. Les investissements sont liés à des subventionnements 

et sont planifiés par le canton.  Il explique que le service aux communes ne donne pas d’autre choix que 

de présenter ce budget avec une quotité augmentée de 2/10èmes si la commune veut investir. 

 

Un citoyen pense que les travaux liés à la traversée du village ne sont pas une priorité. Quant à la 

réfection des berges de la Birse, il ne pense pas que ce soit une nécessité. Il nous informe que cela fait 

40 ans qu’il habite à côté de la Birse. En 2007, la Birse a débordé partout mais pas chez lui, ceci parce 

que le lit de la rivière est d’un mètre plus large que partout ailleurs. Pour lui la solution consiste à élargir 

le lit de la rivière par endroit et l’affaire est réglée. Il n’est pas nécessaire de faire de grand travaux, il a 

même entendu dire que l’on allait faire une plage. Il faut arrêter avec ces grandes idées ! 

  

M. Pierre-André Comte a entendu un certain nombre de choses et il est évident que les impôts, personne 

n’est content d’en payer. La quotité doit augmenter pour des raisons simples. La péréquation financière, 

pour répondre à une remarque à ce sujet, ce n’est qu’un mécanisme temporaire, qui permet de donner 

aux communes le temps nécessaire où elles vivent des difficultés financières, d’être aidées par les 

autres. Il se pourrait très bien que dans quelques années la commune de Courrendlin, elle-même, 

doivent verser des montants au fonds de péréquation. Il précise que toucher un montant de la 

péréquation financière est loin d’être un signe de pauvreté. Il y a des obligations auxquelles la commune 

ne peut échapper et ce qu’on constate aujourd’hui c’est qu’il y a la nécessité de construire une école, 

et aussi d’aménager les rives de la Birse, contrairement à ce qu’avance un citoyen. Cette nécessité est 

dictée par des dispositions légales qui nous y obligent. Ce sont aussi des prescriptions fédérales qui nous 

obligent de nous occuper des rives de la Birse pour prévenir des crues telles que celles que nous avons 

connues en 2007. L’endettement existe, il est temporaire, il n’est pas si grave que ça et il est conforme 

aux prescriptions. Courrendlin se trouve sur un axe de développement essentiel entre Delémont et 
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Moutier, elle aura une place centrale au cœur du canton du jura, il invite clairement l’assemblée de 

voter pour l’acceptation du budget présenté. 

 

Un citoyen revient sur la question liée à la pandémie de Covid et l’incertitude dans laquelle la population 

se retrouve. Pour lui, il serait bien de couper la poire en deux et de proposer une quotité d’impôts 

augmentée de 1/10ème. Cela lui parait une bonne solution et il demande par conséquent de voter un 

budget avec une quotité d’impôts augmentée de 1/10ème.  

 

 

M. Vincent Eggenschwiler précise encore une fois que ce n’est pas le Conseil communal qui a fixé cette 

quotité.  Le Conseil Communal est bien conscient que l’effort demandé aux contribuables est important 

mais le devoir de transparence exige que les autorités assument les prochains investissements 

importants en équilibrant au mieux le budget de fonctionnement de notre commune. En ce qui 

concerne l’agrandissement des écoles, les assemblées communales des 17 décembre 2018 et du 9 

décembre 2019 ont validé les crédits d’études successifs à hauteur de CHF 650'000. -- dans un respect 

démocratique afin d’aboutir, lors de cette assemblée, à une confirmation de son financement. Les 

énergies et le financement consentis à cet effet sont considérables et le Conseil Communal propose à 

l’assemblée d’accepter le budget tel que présenté afin de doter le village de bâtiments scolaires dignes 

de ce nom.  

 

Décision : Au vote à bulletins secrets, la quotité, les taxes et le budget 2021 sont acceptés par 136 oui, 

72 non et un blanc.  

  

 

 

5. Discuter et voter un crédit d’investissement de CHF 360'000. -- pour l’étude du projet d’ouvrage 

VitaBirse et donner compétence au conseil communal pour se procurer les fonds et consolider le 

crédit si nécessaire.   

Rapporteur : M. Pierre-André Comte 

 

Il s’agit d’un investissement à réaliser avant fin 2024 pour l’aménagement de la Birse sur le territoire de 

Courrendlin. Décision sur le montant préliminaire à consacrer pour établir la planification de détail du 

projet ViTaBirse.  

 

Entrée en matière : acceptée 

 

Il est fait un bref rappel des faits qui ont mené à ce projet. La crue historique de 2007 nous rappelle qu’il 

est important pour la commune d’éviter de tels dommages et de réaliser les mesures de protection 

nécessaires. Le Conseil communal a validé fin 2019 le schéma d’intention résultant de l’étude 

préliminaire. 
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Plan d’intention avec les travaux prévus sur la Birse :   

 

 

 
 
Les travaux nécessiteront un investissement d’environ 6 à 9 millions de francs, pouvant être couvert par 

moitié par les subventions (CH+JU). Adoption début 2020 du nouveau règlement pour la gestion et 

l’entretien des cours d’eau (RGES) fonds suffisants pour qu’un tel investissement n’affecte pas le 

ménage communal.  

 

Planification : 

 

Début 2021 L’Assemblée communale fait inscrire CHF 360'000.—au budget des investissements. 

Fin 2021 La planification de détail est aboutie, démarche relativement complexe fortement 

interdisciplinaire et participative (info publique). 

Printemps 2022 Le crédit d’investissement est accepté (votation populaire ) démarche relativement 

complexe, fortement interdisciplinaire et participative (info publique)  impossible d’avancer plus vite ! 

Eté 2022 La procédure d’enquête publique est aboutie (adaptation et approbation), processus formel 

plutôt très exigeant  pour évier de possibles blocages, un dialogue préalable avec les acteurs 

concernés est indispensable (convention). 

Fin 2022 Les octrois des subventions CH + JU sont arrêtés, processus formel (très) lent  le PLT a besoin 

de temps, l’OFEV(CH) ne peut décider que plusieurs mois après. 

Printemps 2023 les marchés publics sont adjugés et les travaux démarrent. 

 

Les coûts à inscrire au budget sont ceux de la planification de détail (prestations de service) et s’élèvent 

à CHF 360 000.-. Ce crédit est alloué au projet de l’ouvrage, au plan spécial, à la notice d’impact sur 

l’environnement, à la conduite du projet. 

 

Le projet de l'ouvrage consiste à l’établissement d’un dossier très détaillé conforme aux exigences 

fédérales et cantonales et à la réglementation des ingénieurs (norme SIA 103) : plans (plan de situation, 

profils en long, coupes type, etc.), devis précis (précision ±10%), un rapport technique très poussé 

permettant de répondre à toutes les attentes de autorités de surveillance (conditions d’obtention des 

subventions). Ce projet est devisé à CHF 150'000.— 
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Plan spécial :  

  

Dossier qui règlemente la construction, l’équipement, la protection et l’organisation d’un secteur (à 

faire adopter par l’assemblée communale et approuver par le canton). Devisé à CHF 35'000.--. 

 

Notice d'impact sur l'environnement :  

  

Dossier d’évaluation des effets du projet sur l’environnement (protection de l’air, contre le bruit, des 

eaux souterraines et superficielles et des sols et autres enjeux liés à la protection et mise en valeurs de 

la nature et du paysage, ainsi qu’à l'excavation des matériaux et déchets).  Devisé à CHF 64'000.--. 

  

Conduite du projet :  

  

Le maître d’ouvrage s’appuie sur les compétences d'un bureau d’assistance au maître d’ouvrage 

pendant toute la durée du projet pour faire face à la complexité croissante des projets et aux besoins 

des prestations des mandataires spécialisés (une organisation optimale du projet s’avère ici absolument 

nécessaire). Devisé à CHF 50'000.--. 

 

Le crédit total demandé par le Conseil communal se monte à CHF 360'000.-- TTC, réserves comprises. 
 

Discussion : - 

 

Décision : Au vote à mains levées, l’assemblée communale accepte le crédit de CHF 360’000.—  pour 

le projet VitaBirse et donne compétence au Conseil communal pour se procurer les fonds nécessaires 

et consolider l’emprunt. 
 

6. Discuter et voter un crédit d’investissement de CHF 595'000. -- pour le changement de la chaudière 

à copeaux (chauffage des écoles) et donner compétence au conseil communal pour se procurer les 

fonds et consolider le crédit si nécessaire.   

Rapporteur : M. Gérald Chételat 

 

En 2020, l’assemblée communale avait accepté un crédit pour le remplacement de la chaudière à gaz 

de l’école primaire, il s’agissait de la phase 1. La phase 2 consiste maintenant à changer la chaudière 

à copeaux qui elle, est âgée de 32 ans. Il est proposé d’accepté l’entrée en matière pour discuter et 

voter un crédit d’investissement de CHF 595'000.— pour le changement de la chaudière à copeaux et 

donner compétence au Conseil communal pour se procurer les fonds et consolider l’emprunt. 

 

Entrée en matière : acceptée 
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Il est prévu de changer la chaudière à bois, modification du système pour le couvercle du silo à 

copeaux, changement du dispositif de comptage, changement des pompes de circulation et des 

groupes de distribution, adaptation de la cheminée, changement du système de régulation, isolation 

des différentes conduites, travaux d’électricité et de maçonnerie. 

 

 
 

 

 

 

Discussion: 

Un citoyen demande si la puissance de la nouvelle chaudière est assez dimensionnée pour prendre en 

charge la nouvelle école ?  Il lui est répondu par l’affirmative. 
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Décision : Au vote à mains levées, l’assemblée communale accepte le crédit d’investissement de CHF 

595'000.—pour le changement de la chaudière à copeaux (chauffage des écoles) et donne compétence 

au Conseil communal pour se procurer les fonds nécessaires et consolider l’emprunt. 

 

 

7. Informations communales. 

Rapporteur M. Joël Burkhalter 

 

Démission du Président  

Le président des assemblées a présenté sa démission pour le 30 juin 2021. Au niveau de la procédure, 

l’assemblée est informée que l’élection complémentaire aura lieu le 13 juin 2021. Les actes de 

candidature sont à déposer au bureau communal jusqu’au lundi 12 avril 2021, à 12 heures. Tous 

renseignements complémentaires: Administration communale de Courrendlin.  

 

L’installation des Moloks® est en cours et la mise en service est prévue pour le jeudi 25 mars 2021. 

Dès cette date, les dépôts autres que dans les conteneurs ne sont plus autorisés. L’utilisation des 

installations autorisées de 6h00 à 20h00, uniquement les jours ouvrables.  Il n’y a aucun changement 

pour les conteneurs à puce (taxe au poids), ils continuent d’être opérationnels. 

 

Voici la liste des conteneurs qui entreront en service au 25 mars 2021 : 

   

 
 

Evolution des volumes déchets au SEOD 

Monsieur le maire fait un rapide retour sur les volumes des déchets. On constate que les volumes qui 

concerne la déchetterie et le ramassage porte-à-porte diminuent. Au niveau du budget, avec 

l’augmentation des taxes et transports, les chiffres ne sont pas linéaires avec la diminution du volume 

des déchets. 
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8. Divers. 

 

Monsieur le Maire informe encore que des accueillants à domicile sont recherchés pour accueillir des 

enfants à Rebeuvelier. 

 

 

Un citoyen demande si le village de Vellerat sera une fois desservi par les transports publics ?  Il lui est 

répondu par la négative. 

  

Clôture 

La parole n’étant plus demandée, M. le Président remercie les personnes présentes à l’assemblée de 

ce jour. 

 

La séance est levée à 22h15. 

     AU NOM DE L’ASSEMBLEE COMMUNALE 

    Le Président :    La secrétaire : 

  

 

    Ph. Charmillot    S. Mahon 


